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Compte rendu du Conseil municipal du vendredi 1er juin 2018 
 
Etaient présents : 
Dominique CERVONI, Antoine CERVONI, Jules PAVERANI, Jean-Pierre TOMEI, Michel TOMEI, Jean-
Michel FANTOZZI, Nicole STRENNA, Patricia CALISTI, Pascale LUCIANI, Jean-Antoine CIOSI 
 
Avec Procuration : 
Danielle VINCENT à Dominique CERVONI, Louis-Jean OLIVIER à Jean-Michel FANTOZZI 
 
Absent: 
Marie-Christine VIALE 
 
Ordre du jour de la séance : 

1- Création dΩun emploi permanent dΩAdjoint Administratif Territorial Principal de 1ère classe à 
temps complet -  Avancement de grade 

2- Création dΩun emploi non permanent dΩAdjoint Administratif Territorial en vue de faire face à 
un besoin lié à un accroissement saisonnier dΩactivité ς Port de Santa Severa 

3- Adhésion au CNAS 
4- Règlement concernant les tarifs et les autorisations dΩoccupation temporaire du domaine 

public du Port de Santa Severa 
5- PLU ς Présentation de la cartographie des secteurs urbanisables du futur PLU 
6- Présentation du projet de restauration de lΩEglise Saint Pierre et du clocher 
7- Adhésion à la Fondation du Patrimoine 
8- Modification des statuts de la Communauté de Communes du Cap Corse ς adjonction dΩune 

compétence facultative 
 
  Nicole STRENNA est nommée secrétaire de Séance. 
 
 

 Délibération n°2018/04/001 :  Création d'un emploi permanent d'Adjoint administratif 
territorial principal de 1ère classe à temps complet - Avancement de grade 

 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƎǊŀŘŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘ 
affecté aux services administratifs (accueil, état civil, urbanisƳŜΣ ŜǘŎΦύΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ор ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ 
service hebdomadaire, qui sera pourvu par un fonctionnaire stagiaire ou titulature relevant du grade 
ŘΩ!ŘƧƻƛƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ мère classe, conformément aux dispositions statuaires régissant 
la Fonction Publique Territoriale. 
 
La proposition de Monsieur le Maire est mise aux voix, 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Loi n° 82-213 du 13 juillet 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment son article 34, 
Vu le Décret n° 2006-16902 du 22 décembre 2006 modifié, portant statut particulier du cadre des 
Adjoints Administratifs Territoriaux, 
Vu le Décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié, portant organisation des carrières des 
fonctionnaires territoriaux de catégorie C, 
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Vu le Décret 2016-604 du 12 mai 2016, fixant les différents échelles de rémunération pour la 
catégorie C des fonctionnaires territoriaux, 
 
hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜΣ 
Après en avoir délibéré, 
Décide, 
 
5ΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ Ǉroposition de Monsieur le Maire, 
5Ŝ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ όŀŎŎǳŜƛƭΣ Şǘŀǘ 
ŎƛǾƛƭΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜǘŎΦύΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩ!ŘƧƻƛƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ tǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мère classe, 
échelle C3 de rémunŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ ор ƘŜǳǊŜǎΣ 
5Ŝ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
régissant les  conditions générales et particulières de recrutement des agents de  la Fonction 
Publique Territoriale, 
De compléter en ce sens, le tableau des effectifs des fonctionnaires territoriaux de la Collectivité, 
5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƴƻƳƳŞΣ Ŝǘ  ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ 
ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘΣ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜctivité, aux article et chapitre prévus à cet effet. 
 
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
 

 Délibération n°2018/04/002 : Création d'un emploi non permanent d'Adjoint administratif 
territorial en vue de faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d'activité - Port 
de Santa Severa 

 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal que considérant les besoins de la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ non permanent ŘΩŀƎŜƴǘ 
administratif en charge du secrétariat et de la gestion du Port de Sŀƴǘŀ {ŜǾŜǊŀΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 35 
heures de service hebdomadaire qui sera pourvu par un agent contractuel relevant du grade 
ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о нϲ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ уп-53 
du 26 janvier 1984 modifiée, pour une période de3 mois. 
 
La proposition de Monsieur le Maire est mise aux voix, 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment ses articles 3, 2° et 34, 
Vu le Décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifiée, relatif aux agents contractuels de la Fonction 
Publique Territoriale, 
Vu le Décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié, portant statut particulier du cadre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řes Adjoints Administratifs Territoriaux, 
Vu le Décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié, portant organisation des carrières des 
fonctionnaires territoriaux de catégorie C, 
Vu le Décret n° 2016-604 du 12 mai 2016, fixant les différentes échelles de rémunération pour la 
catégorie C des fonctionnaires territoriaux, 
hǳƠ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜΣ 
Après en avoir délibéré, 
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Décide, 
5ΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜΣ 
De créer un emploi non permanent ŘΩŀƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ et de la gestion du 
tƻǊǘ ŘŜ {ŀƴǘŀ {ŜǾŜǊŀΣ ǊŜƭŀǾŀƴǘ Řǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о5 heures 
de service hebdomadaire, pour une période de 3 mois, 
5Ŝ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ 1er échelon, échelle C1, du 
ƎǊŀŘŜ ŘΩ!ŘƧƻƛƴǘ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ 
5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƴƻƳƳŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎΩȅ 
rapportant au budget du Port, aux article et chapitre prévus à cet effet. 
 
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
 

 Délibération n°2018/ 04/003 : Adhésion au CNAS 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil municipal à se prononcer sur la mise en place de prestations 
sociales pour le personnel de la collectivité. 
 
Considérant les articles suivants : 
Article 70 de la Loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale selon 
lequel : « ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƭƻŎŀƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ǘȅǇŜ Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŜƴǘŜƴŘ 
engager pour la réalisatiƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ф ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ уо-634 du 13 juillet 1983 
ǇƻǊǘŀƴǘ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ». 
Article 71 de la Loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale qui 
vient compléter la liste des dépenses obligatoires fixée par le code général des collectivités 
territoriales en prévoyant que les dépenses afférentes aux prestations sociales ont un caractère 
obligatoire pour les communes, les conseils départementaux et les conseils régionaux. 
Article 25 de la Loi n°2001-н Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊŞŎŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŀ 
fonction publique territoriale : les collectivité locales et leurs établissements publics peuvent confier 
à titre exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents à des 
organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou locale régies par la Loi du 1er juillet 
мфлм ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
 
!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ !Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 
répondant aux différents besoins que les agents pourraient rencontrer, tout en contenant la dépense 
dans une limite comptable avec les possibilités du budget, 
!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 
personnel des collectivités territoriales (CNAS), association Loi 1901 à but non lucratif, créée le 28 
juillet 1967, dont le siège est situé Immeuble Galaxie, 10 bis parc Ariane 1, CS 30406, 78284 
Guyancourt Cedex, 
9ƴ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ /b!{ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
vie des personnels de la fonction publique territoriale et de leurs familles, 
A cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations : aides, secours, prêts 
ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƘŝǉǳŜǎΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΧ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀŦƛƴ de 
répondre à leurs besoins et à leurs attentes. 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘƻƴƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ζ les prestations ς modalités 
pratiques η Řǳ /b!{ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ /b!{Σ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
montants. 
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Après en avoir délibéré et afin de satisfaire aux obligations légales fixées par les articles ci-avant, et 
ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǘƛƭ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
collectivité, 
 
Le Conseil municipal décide, 
De mettre en place une Action sociale en faveur du personnel en adhérant au CNAS à compter du 1er 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлму Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ 
CNAS, 
Cette adhésion étant renouvelée annuellement par tacite reconduction, ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŀŎŎŜǇǘŜ 
de verser au CNAS une cotisation évolutive et correspondant au montant suivant pour 2018 : 

- нлр ϵ ǇŀǊ ŀŎǘƛŦ 
- мооΦнр ϵ ǇŀǊ ǊŜǘǊŀƛǘŞ 

5Ŝ ŘŞǎƛƎƴŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ 5ƻƳƛƴƛǉǳŜ /9w±hbLΣ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘΣ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŞ 
Şƭǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ /b!{Φ 
 
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
 

 Délibération n°2018/04/004 : Règlement concernant les tarifs et les Autorisation 
d'Occupation Temporaire du domaine public maritime du Port de Santa Severa 

 
Le Maire informe le Conseil municipal, 
 
La gestion du Port de Santa Severa a été confiée dans son intégralité par la Collectivité de Corse 
(anciennement Département de la Haute-Corse) à la Commune de Luri. 
 
[Ŝ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴŜ !h¢ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛer des charges qui forme la concession du Port de 
Santa Severa, il convient de présenter au concédant une tarification adaptée et qui devra être 
adoptée en Assemblée de Corse. 
 
Toute occupation, même momentanée, du domaine du port est soumise a autorisation délivrée par 
la Commune de Luri. 
 
Le Maire présente au conseil municipal le règlement concernant les autorisations et les tarifs 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ tƻǊǘ ŘŜ {ŀƴǘŀ {ŜǾŜǊŀΣ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
!ǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
{ŀƴǘŀ {ŜǾŜǊŀ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎŀƛǎƛǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ǎƛŞƎŜŀƴǘ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜ ǊŝƎlement. 
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REGLEMENT CONCERNANT LES AUTORISATIONS ET LES TARIFS 
5Ωh//¦t!¢Lhb ¢9athw!IRE DU DOMAINE PUBLIC MARITIME DU PORT DE 

SANTA SEVERA 
 

 
 ARTICLE 1 : DISPOSITIONS GENERALES  

Le présent règlement a pour objet de définir les clauses et les modalités générales de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
de la Commune de Luri. 
 
La gestion du Port de Santa-Severa a été confiée dans son intégralité par la Collectivité de Corse 
(anciennement Département de la Haute-Corse) à la Commune de Luri. 
 
[Ŝ ǇǊƛȄ ŘΩǳƴŜ !h¢ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Řǳ tƻǊǘ ŘŜ 
Santa Severa,  il convient de présenter au concédant une tarification adaptée et qui devra être 
adoptée en Assemblée de Corse.  
Toute occupation, même momentanée du domaine du port est soumise à autorisation délivrée par la 
Commune de Luri. 
 
Une AOT, du seul fait de sa délivrance, ne saurait constituer une autorisation susceptible de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳsages que ceux prévus par le présent règlement. 
 
Peuvent prétendre à une AOT sur le domaine public portuaire : 
[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΦ 
 
 

 
 ARTICLE 2 : DEMANDE DΩAUTORISATION DΩOCCUPATION TEMPORAIRE ς OCTROI ET RENOUVELLEMENT 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!h¢ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ aŀƛǊŜ ŘŜ [ǳǊƛ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ ƻǳΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ 
ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŀȅŀƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜŎƻƴƴǳΦ 
 
¢ƻǳǘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀctivité pourra être demandée par les services municipaux. 
 
La demande transmise à la Commune doit être obligatoirement constituée des documents suivants : 

- ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
temporaire, 

- Un extrait Kbis de la société, 
- [ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōŃǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ tƻǊǘ ŘŜ {ŀƴǘŀ 

Severa mais également des embarcations concernées, 
- [ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ 
- La période souhaƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!h¢ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩŀƳŀǊǊŀƎŜΣ 
- [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōŃǘƛŜΣ 
- [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōŃǘƛŜ ŀǳ ǎƻƭΣ 
- [Ŝǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ƨƻƛƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

(si avis favorable donné) en cas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 
 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du domaine public et notamment du Code de la Voirie Routière, du Code Général des Collectivités 
Territoriales au regard des articles L 2211-1, L 2212-2 et suivants. 
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[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŜƴǘƻǳǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ǎƻƭƛŘƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊes bâties ainsi que les réglementations relatives à la protection 
incendie. 
 
¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ 
 
Cette autorisation (ou permis de stationnement) est personnelle, précaire et révocable. 
Elle ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǾŜƴŘǳŜΣ ŎŞŘŞŜ ƻǳ ƭƻǳŞŜΣ ƳşƳŜ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜΦ 
Seule la personne physique ou morale occupant le domaine public est habilitée à déposer la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Elle sera responsable de cette occupation pendant toute la durée de validité. En cas de substitution 
du titulaire, une demande expresse devra être formulée. Dans le cas contraire, le bénéficiaire de 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎǳƳŞ şǘǊŜ ƭŜ ƳşƳŜ Ŝǘ ƛƭ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜǊŀ ǊŜǎǇƻƴǎable. 
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ !h¢ ǎǳǊ ƭŜ 
port. 
 
[Ŝǎ !h¢ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 
 
 

 
 ARTICLE 3 : REGLES DΩOCCUPATION ET DΩENTRETIEN 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 
ƭΩ!h¢ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞŜΦ 
 
[Ŝ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭǳƛ ǎŜǳƭ ǇŜǳǘ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩ!h¢ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘs, 
ǎƻƭǎ ƻǳ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƛǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł  ŀǳŎǳƴ ƳƻƳŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ 
ƎǊŀŎƛŜǳȄ ƻǳ ƻƴŞǊŜǳȄΦ ¢ƻǳǘŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ!h¢ ŀǇǊŝǎ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳn mois. 
 
[Ŝ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀŎŎŜǇǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!h¢ ǉǳƛ 
lui est attribuée. 
 
[Ŝ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
domaine et des ouvrages ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩ!h¢Φ Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ǎƻƴ 
exploitation. 
 
¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ !h¢ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł 
implanter, des modifications apparentes ou non visibles des sols, doivŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ aŀƛǊŜ ŘŜ [ǳǊƛΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
 
!ǇǊŝǎ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!h¢ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŜƴƭŜǾŜǊΣ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ǘƻǳǎ 
les décombres, terres, dépôts, gravats ou immondices, ainsi que de réparer tous les dommages qui 
auraient été causés au Domaine Public Portuaire. 
 
Afin de limiter les nuisances visuelles, olfactives et techniques, tous les abords des emplacements 
devront impérativement être en bon état de propreté, débarrassés de tous détritus ou vieux 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛ ƴǳƛǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 
9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜƴŎƻǳǊŜ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜǎ Ǿols, délits, 
dégradations ou accidents causés soit aux bateaux stationnés sur les terre-pleins, soit aux véhicules 



7 / 14 

stationnant sur le lieu autorisé ou par leur mouvement. Il en sera de même des dommages causés 
aux tiers par ces bateaux ou véhicules. 
[ΩŀŎŎŝs aux passerelles flottantes est strictement réservé aux usagers ; les pontons devront toujours 
être libres de passage et non encombrés de matériel. 
 
 
 

 ARTICLE 4 : EXECUTION DU PRESENT REGLEMENT 
La fixation du taux, le paiement et la perception de la redevance seront effectuées dans les 
conditions définies ci-dessous. 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŞ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎ ŀǇǇƻǎŞŜǎ 
ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ǉour 
ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 
 
[Ŝ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!h¢ Řƻƛǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Řŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇŀȅŜǊ ŀŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ 
les services municipaux. 
La perception de la redevance est constatée par un titre émis par le Receveur Municipal. 
[ŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŀōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 
 
En cas de manquement aux prescriptions du présent règlement, dument constaté par les agents 
compétents, une mise en demeure adressée par voie postale avec avis de réception est adressée au 
pétitiƻƴƴŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en  demeure. Si lors de la vérification de cette mise en conformité par lesdits agents, aucune 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƴΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜΣ ƭΩ!h¢ ƭǳƛ Ŝǎǘ immédiatement retiré par 
ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƴŜ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ł ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ƴƛ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
redevance. 
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ANNEXE 1 : TARIFS 
 
 
OCCUPATIONS A BUT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
 

¢ȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Tarif 

Occupation des terre-pleins par les 
professionnels du nautisme  
Sans eau ni électricité όϵκƳчκŀƴ I¢ύ όōŀǘŜƭƭŜǊƛŜΣ 
plongée, location de bateau, etc.) 

р ϵ 

Occupation des terre-pleins par les 
professionnels du nautisme  
Avec eau et électricité  όϵκƳчκŀƴ I¢ύ όōŀǘŜƭƭŜǊƛŜΣ 
plongée, location de bateau, etc.) 

мл ϵ 

Occupation des surfaces bâties par les 
professionnels du nautisme  
Avec eau et électricité  όϵκƳчκŀƴ I¢ύ όōŀǘŜƭƭŜǊƛŜΣ 
plongée, location de bateau, etc.) 

нл ϵ 

 
AUTRES DISPOSITIONS TARIFAIRES 
¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ όƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŘǊƻƛǘ ƴƛ ǘƛǘǊŜύ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎent portuaire est 
facturée 20 ϵ ƭŜ Ƴч ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ 
 
Toute occupation du domaine public dépassant les limites autorisées par la Commune, dument 
constatée par les services municipaux, sera facturée au tarif de : 10  ϵ ƭŜ Ƴч ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ 
 
 
Les recettes correspondantes seront imputées sur le Budget Annexe du Port. 
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ANNEXE 2 : PLAN DU PORT 
½hb9{ 5Ωh//¦t!¢Lhb 5U DOMAINE PORTUAIRE 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ½ƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ !h¢ 

 
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
 
 
 

 PLU - Proposition de la cartographie des secteurs urbanisables du futur PLU 
 

Le conseil municipal prend acte 
 
 

 Présentation du projet de restauration de l'Eglise Saint Pierre et du clocher 
 

Le conseil municipal prend acte 
 
 

 Délibération n°2018/04/005 :  Adhésion à la Fondation du patrimoine 
 
Le Maire informe le Conseil municipal des actions menées par la Fondation du patrimoine dans le 
cadre de la réalisation de projets de sauvegarde et de valorisation du patrimoine de proximité : 
ƳŞŎŞƴŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀōƻƴŘŜƳŜnt, etc. 
 
[ŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŜǳǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǎƻƴ ŎƭƻŎƘŜǊΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŀǳȄ Řƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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Par conséquent le Maire propose au Conseil muniŎƛǇŀƭ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ тр ϵ κŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
!ǇǇǊƻǳǾŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ 
Charge Monsieur le Maire de signer tous documents à cet effet. 
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
 

 Délibération n°2018/04/006 : Modification des statuts de la Communauté de Communes 
du Cap Corse - Adjonction d'une compétence facultative 

 
Le Maire expose au Conseil municipal, 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ рнмм-17 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que les communes 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ 
transférer, en tout ou partie, Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
prévu par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics 
nécessaires à leur exercice, 
Vu la délibération n° 2018-02-0016 du Conseil communautaire en date du 13 avril 2018 relative à 
ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳƛ 
permettre de procéder à « Tout état des lieux, études, estimations, simulations nécessaires dans les 
domaines techniques, financiers et administratifs aux fins de préparer le transfert de la compétence 
« eau et assainissement » », 
Vu les statuts annexés à la présente délibération, 
Vu la notification de la délibération pré citée par le Président de la Communauté de Communes au 
Maire de la Commune, 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŁ ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩ9t/LΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о 
mois pour se prononcer sur la modificŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝǘ ǉǳΩŁ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŞƭŀƛ ǎŀ 
décision est réputée favorable, 
 
Le Maire propose au Conseil municipal de délibérer, 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƻǳƛ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ aŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŘŞŎƛŘŜΣ 
5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ du Conseil communautaire notifiée et les statuts annexés, 
5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de Communes. 
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